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du « deuxième rapport » à soumettre au CDDH, identifiant de bonnes pratiques et 
formulant des propositions visant à améliorer la mise en œuvre des droits sociaux 

 
 

 

Il est rappelé que le CDDH-SOC, lors de sa 2
e
 réunion (2–4 mai 2018), a adopté son Analyse du cadre 

juridique du Conseil de l’Europe de la protection des droits sociaux en Europe (premier rapport). Sur cette 
base, le CDDH-SOC, conformément à son mandat, doit en outre « identifier les bonnes pratiques et 
formuler, le cas échéant, des propositions visant à améliorer la mise en œuvre des droits sociaux et à 
faciliter notamment l’articulation des instruments du Conseil de l’Europe avec d’autres instruments de 
protection des droits sociaux » dans un deuxième rapport. 
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1
  Pour chaque défi, le document pourrait présenter (a) le contexte ; (b) les raisons données par les parties prenantes 

pertinentes (États membres du Conseil de l’Europe / représentants des organes de suivi / Secrétariat) ; (c) l’analyse 
de celles-ci. 
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